
Les prêts exigibles de 124 $ (126 $ en 2005) représentent un financement obtenu par des franchisés indépendants admissibles par l’entremise
d’une structure regroupant des fiducies indépendantes qui leur consent des prêts afin qu’ils puissent acheter plus facilement la majeure 
partie de leurs stocks et immobilisations, principalement du matériel et des agencements. Les prêts exigibles, d’une durée moyenne de huit ans
jusqu’à l’échéance (sept ans en 2005), sont remboursables à vue selon certaines circonstances préétablies et garantis en vertu d’une convention
générale de garantie dressée par les franchisés indépendants en faveur de la fiducie de financement indépendante. Le taux d’intérêt est 
variable et il n’y a aucune pénalité pour le remboursement anticipé des prêts. La fiducie de financement indépendante faisant partie de la
structure finance ses activités par l’émission à des tiers bailleurs de fonds de billets à court terme adossés à des créances. Comme il en 
est fait mention à la note 21, une importante banque à charte canadienne a produit une lettre de crédit de soutien en faveur d’une fiducie de
financement indépendante qui équivaut à environ 10 % du montant total du capital des prêts en cours, en tout temps. La société a accepté 
de rembourser la banque émettrice pour tout montant tiré sur la lettre de crédit de soutien. Dans le cas où un franchisé indépendant ne
respecterait pas les modalités de son prêt, la fiducie de financement indépendante peut céder le prêt à la société et tirer des sommes sur 
cette lettre de crédit de soutien. Aucun montant n’a jamais été tiré sur cette lettre de crédit de soutien. 

Les obligations découlant de contrats de location-acquisition de 32 $ (néant en 2005) sont incluses dans le bilan consolidé en date de la fin
d’exercice. Les obligations découlant de contrats de location-acquisition visent le matériel de l’EDDV qui assure la prestation des services de
distribution et d’entreposage. Le montant à payer à moins de un an est de 4 $ (néant en 2005).

Note 17. Autres passifs

2006 2005

Passif au titre des prestations constituées (note 15) 173 $ 153 $
Rémunération à base d’actions (note 19) 17 13
Sommes à payer non réalisées au titre des contrats à terme de capitaux propres (note 20) 13 –
Charges de restructuration et autres charges (note 4) 21 25
Taxe sur les produits et services et taxes de vente provinciales (note 5) 14 16
Autres 76 64

314 $ 271 $

Note 18. Capital-actions ordinaire (autorisé – nombre illimité)

Les variations des actions ordinaires émises et en circulation au cours de l’exercice sont les suivantes :

2006 2005

Nombre d’actions Capital-actions Nombre d’actions Capital-actions 
ordinaires ordinaire ordinaires ordinaire

Émises et en circulation au début de l’exercice 274 054 814 1 192 $ 274 255 914 1 192 $
Émises à l’exercice d’options sur actions (note 19) 118 750 4 25 000 1
Rachetées aux fins d’annulation – – (226 100) (1)

Émises et en circulation à la fin de l’exercice 274 173 564 1 196 $ 274 054 814 1 192 $

Nombre moyen pondéré en circulation 274 066 885 274 183 823
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